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Décriminalisons

Jadis, mais il n'y a tout de même
Çu'un quart de siècle, le service de
santé servait de refuge à la majeure
Partie des objecteurs. Il n'était pas
armé, si l'on veut bien ne pas insister
Sur la baïonnette-scie qui l'équipait, en
contravention d'ailleurs des convenions

internationales qui réprouvaient
^ne arme blanche aussi cruelle. Puis
°n donna une nouvelle dimension au

Problème en armant les sanitaires
d'u armes à feu, suivant en cela la mode
a armées étrangères. L'argument était
1ue, sur un champ de bataille, il valait
juteux être armé pour assurer sa
eg'time défense et le minimum de
Police indispensable.

Mais, d'un coup, on créa deux
ategories: les sanitaires armés et ceux

qui refusaient de l'être. Il fallut alors
nventer le biais du «service non
armé». Etc.

Nous ne prétendons pas ici que la
question des réfractaires ne se fût pas
Posée avec l'acuité que l'on sait. La
maladresse fut toutefois de taille.

^n n'alla d'ailleurs pas aux derniè-
es conséquences: nul n'a songé

jusqu'ici à armer nos fanfares. Ce
serait un test intéressant.

Bref, nous naviguons dans les eaux
houleuses de la décriminalisation de

l'exécution des peines encourues par
les réfractaires au mobile tenu pour
noble.

Comme prévu, les opposants font
chorus et jouent sur le terme de
conscience. Elle est indivisible, comme
chacun sait.

En fait, il s'agit de se demander si les

nouvelles mesures envisagées tiennent
compte ou non des votations de 1977

et de 1984. Car le peuple a dit
clairement non à un service civil.

Cela étant, il est bien évident que
l'armée a meilleur temps de se passer
du service douteux de certains. Mais
elle n'a pas non plus de raison de

réclamer un appareil coûteux pour
embrigader sous une autre forme des

gens dont elle n'a que faire.
Et si, finalement, il ne s'agissait que

d'une catégorie particulière d'inaptitude

au service?
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